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Commune : RENNES Rivière : La Vilaine

Au bout de l'impasse du Patis des Couannes

1 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Vilaine-Côtiers Bretons
Code :  SPC_35238_308 Date de mise à jour : 02/10/2025
Auteur : SPC VCB

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: -1.74159219 / Y: 48.08398870
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 347146.6 / Y: 6786554.32
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: -1.7415922 / Y: 48.0839887
Code Hydro: J---0060 Rive de référence: Gauche

Au bout de l'impasse du Patis des Couannes

28 janvier 2025 Altitude calculée de l'eau : 22.418 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Laisse d'inondation

Commentaires :  Relevé d'une laisse indiquée par le témoignage d'un riverain

GÉNÉRAL

Code :  SPC_35238_308_2025
Auteur : SPC VCB

Date de mise à jour :
02/10/2025

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Non
Pérennité :  Aucune
PHEC :  Non

État du repère :  Disparu
Repère calculé :  Non

SOURCE DE REPÉRAGE : VISITE TERRAIN CEREMA - 14/10/2015

Type de repérage :  Campagne de terrain post-inondation
Organisme :  CEREMA Ouest

LAISSE D'INONDATION SUR LA CHAUSSÉE AU BOUT DE
L'IMPASSE - 31/01/2025

Méthode :  Non renseigné
Organisme :  CEREMA Ouest
Commentaires sur le nivellement :  Une autre marque indiquée par
le riverain juste à coté a été nivelée à 22,366m IGN69
Référence nivelée :  Marque d'inondation
Description référence du repère :  Laisse d'inondation indiquée par
un riverain
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  22.418 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 22.418

https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/site/au-bout-de-limpasse-du-patis-des-couannes
https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/repere/au-bout-de-limpasse-du-patis-des-couannes/1270473
https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr

